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             Spécial rentrée 2016 ! 

Rentrée du Service Périscolaire « Les Galopins » dès le jeudi 1er septembre  

 

Inscriptions les 25, 26 et 29 août 2016 
 

De 8 heures 30 à 11 heures 30 

De 15 heures 30 à 17 heures 30 
 
 

Pensez à prendre avec vous un justificatif de domicile de moins de trois mois ! 

 

Pour la restauration du jeudi 1er septembre 2016,  

Inscription obligatoire avant 11 heures 30 le mardi 30 août  

Rentrée scolaire 2016 / 2017— Ecole des Quatre Chemins 
 

Vos enfants seront accueillis par le personnel enseignant le jeudi 1er septembre à 8 heures 20. 

Rentrée — Médiathèque Gérald Nabères 

 
 

Lundi 29 août 2016 

Point information habitat 

 

Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat ? 

Venez vous renseignez ! 

 

Tous les vendredis 

 Chauny : de 10 heures à 12 heures 

3 Rue Georges Pompidou—entrée face au magasin « Kiabi » 

 

Tergnier : de 14 heures à 16 heures  

À l’hôtel de Ville (Place Paul Doumer) 

Apiculteurs — Déclarez vous ruches 

 

Du 1er septembre au 31 décembre 2016 

Nouveau : déclaration en ligne sur :mesdemarches.agriculture.gouv.fr 



 

Condren Solidarité — Concours de Belote 
 
 

Prochain concours : 

Jeudi 8 septembre 

Salle Brunehaut  à Condren. 
 

Rendez-vous à partir de 13h30, 6€ l’inscription,  

5 parties à la mêlée.  Lot à tous  les participants 

I.P.N.S 

Condren Horizons 
 

Reprise des permanences – Salle Brunehaut 

Le mardi 20 septembre 2016 

De 16 heures à 17 heures 30 

Country Aisne Spirit 

   Reprise des cours de danse Country  

          Le 14 septembre 2016 de 19 heures 30 à 21 heures 30 Salle Brunehaut. 

            Pour les inscriptions, renseignements sur place. 

Site internet : www.villedecondren.com 

Sporting Club de Condren — Section gymnastique 
 

Les cours reprendront le : 

Lundi 12 septembre à 18 heures : gym douce 

Mardi 13 septembre à 14 heures 30 

Jeudi 15 septembre à 18 heures 30 

- Salle Brunehaut - 

Raid des Salamandres 

 

Sur arrêté  temporaire n° 0735-2016 du Conseil Départemental, et sur arrêté municipal de circulation et de             

stationnement, la circulation sera alternée et réduite à 30km/heure le 10 septembre 2016 de 12 heures 15 à 14 heures 

30 de l’embarcadère de l’Oise à la limite de territoire en direction d’AMIGNY-ROUY. Le stationnement sera interdit 

sur cette partie du territoire. 


